
Comment sont fixés légalement les quotas de représentants
syndicaux dans une entreprise ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le nombre de représentants syndicaux est fixé selon l'effectif de l'entreprise : 1 délégué pour 15-49

salariés, 2 pour 50-199, 3 pour 200-499, 4 pour 500-999, et 6 pour 1000 salariés et plus. Seuls les syndicats

nationalement représentatifs peuvent désigner des délégués, dans les entreprises d'au moins 15 salariés.

Définition

Le représentant syndical est un salarié mandaté par un syndicat représentatif pour représenter et défendre les

intérêts des salariés au sein de l'entreprise, conformément aux articles L.412-1 et L.412-2 du Code du travail

luxembourgeois. Son mandat est distinct de celui du délégué du personnel.

Conditions d’exercice

Pour désigner des représentants syndicaux, deux conditions cumulatives doivent être remplies :

L'entreprise doit employer au minimum 15 salariés en équivalent temps plein

Le syndicat doit être reconnu représentatif au niveau national selon l'article L.161-4

L'effectif est calculé sur la base de la moyenne des 12 derniers mois, en incluant tous les types de contrats et en

proratisant les temps partiels.

Modalités pratiques

Les quotas légaux par syndicat représentatif sont :

15 à 49 salariés : 1 délégué

50 à 199 salariés : 2 délégués

200 à 499 salariés : 3 délégués

500 à 999 salariés : 4 délégués

1000 salariés et plus : 6 délégués

La désignation doit être notifiée par écrit à l'employeur avec accusé de réception (Art. L.412-3). Le mandat prend

effet dès réception de la notification par l'employeur.
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Pratiques et recommandations

L'employeur doit :

Tenir un registre à jour des représentants syndicaux

Informer l'ITM de toute modification

Garantir les moyens d'exercice du mandat

Respecter la protection spéciale contre le licenciement

Assurer l'égalité de traitement entre syndicats

Cadre juridique

Article L.412-1 : Principe de la représentation syndicale

Article L.412-2 : Conditions de désignation

Article L.412-3 : Modalités de notification

Article L.412-4 : Protection du mandat

Article L.161-4 : Critères de représentativité syndicale

Article L.415-1 : Calcul des effectifs

Règlement grand-ducal du 15 mars 2024 : Modalités d'application

Loi du 13 mai 2024 : Actualisation des seuils

Le non-respect des quotas ou des procédures de désignation expose l'employeur à des sanctions administratives pouvant aller

jusqu'à 25.000 euros par infraction (Art. L.417-5). La désignation irrégulière peut être contestée devant le Tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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